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Convoqué le mardi 19 juin 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le 25 lundi juin 2012 à 18H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE,  Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, 
Laure FARGIER,  Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,  Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES,Nicole MOSCHETTI-STAMM,Michel PASSET, 
Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL,Régine SOUCHE, 
Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, 
Francis VIGUIE,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Brahim ABBOU, Christian BOUILLE, Christian DUMONT,Arnaud JULIEN,Hervé MARTIN, Patrick VIGNAL 
Absents : 
Gabrielle DELONCLE, Martine PETITOUT. 

  

 

 Programme de vidéoprotection urbaine 
Année 2012 

 
 

Régine SOUCHE rapporte : 
 
Le Conseil Municipal du 20 juin 2011 a décidé de porter le nombre de caméras de 120 à 170 d’ici la fin de ce 
mandat. Aujourd’hui, la Ville dispose d’un parc de 126 caméras réparties sur l’ensemble de la Ville. 
 
Le programme 2011, en cours de réalisation, prévoyait l’implantation de 10 caméras réparties principalement 
sur de nouveaux quartiers ainsi que le déplacement de 2 caméras déjà existantes. 
 
Pour 2012, il est donc proposé une extension du réseau par l’implantation de 15 nouvelles caméras sur les 
secteurs suivants : 
 

Quartier Lieu Commentaires 
Mosson Av d'Heidelberg (côté Parkings) Sécurité Stade Mosson 

Mosson Square de Surville Sécurité Stade Mosson 

Mosson Espace Mosson (proximité Demeter) Sécurité Stade Mosson 

Cévennes Av Petit Bard / Av de Lodève   

Cévennes Rond-Point de l'Oasis Rue des Amouriers 

Cévennes Rond-Point de Celleneuve Av des Garrats / Av de Lodève 

Cévennes Rond-Point d'Alco   

Cévennes Rond-Point d'Alco   

Près d'Arènes Chemin de Moularès / Av Antonelli 
proximité du Poste Police municipale 

Hôtel de Ville 

Port Marianne Place Ernest Granier    

Port Marianne Bassin Jacques Cœur Av Dugrand + ligne 3 

Port Marianne Place Pablo Picasso Port Marianne / Rive Gauche 
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Port Marianne Pont de la République Port Marianne / Rive Gauche 

Centre-Ville Place Edouard Adam 
Rue de la Saunerie (Extension zone 

piétonne) 

Centre-Ville Angle Jeu de Paume / Rue André Michel Extension zone piétonne 

 
 
et l’acquisition d’un dispositif de 5 caméras déplaçables, afin d’accompagner les évènements se déroulant à 
certains moments de l’année sur les espaces publics : le FISE, Les Estivales,... 
 

Exemples de 
Périmètres liés à 
l'Evènementiel 

Berges du Lez pour le FISE 

Esplanade Charles De Gaulle pour les Estivales ou les Hivernales, 

Place de la Comédie pour le Marché de Noël et autres 

Domaine de Méric, Esplanade Léo Malet, Bassin Jacques Cœur, etc…  
pour les ZAT, par exemple 

 
 
Ces nouvelles installations viennent conforter le schéma existant, entériné lors du comité de pilotage de la 
Vidéoprotection du 8 mars dernier. Celles-ci avaient fait l’objet d’une large concertation entre les différents 
services s’appuyant sur le diagnostic de sécurité partagé et validé en comité restreint du CLSPD en juin 2011. 
 
A l’occasion de cette étape, la Direction Règlementation et Tranquillité Publique propose d’engager une 
démarche d’évaluation en continu du dispositif de vidéoprotection présent à Montpellier.  
Cette démarche se réalisera dans le cadre d’un travail doctoral portant sur l’évaluation des politiques publiques 
de prévention de la délinquance, pour une durée de trois années et à partir d’un référentiel établi à partir de trois 
territoires différents : Port Marianne, Stade Mosson et Celleneuve. Ce processus d’évaluation en continu vise à 
dépasser les conceptions traditionnelles et ponctuelles conduites en la matière.  
 
Parallèlement, des démarches sont en cours afin de réactualiser le comité d’éthique relancé en 2008. Celui-ci 
aura, entre autres, la vocation de soutenir cette démarche au cours des trois années. 
 
A ce jour, et après approbation du programme 2012, le nombre de caméras sera porté à 146 : 
 

ANNEES Nombre de caméras urbaines BILAN 

avant 2001 29 29 

2002/2003 15 44 

2003/2004 12 56 

2004/2005 13 69 

2005/2006 13 82 

2006/2007 11 93 

2007/2008 10 103 

2008/2009 11 114 

2009/2010 2 116 

2011/2012 10 126 

2012/2013 20 146 

 
 
 
 
 



En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
-  de valider le programme de vidéoprotection 2012, à savoir l’implantation de 20 caméras, 
- de solliciter les subventions les plus larges possibles, notamment une subvention du Fonds Interministériel 
pour la Prévention de la Délinquance (FIPD) auprès des services de l’Etat, dans le cadre du Conseil Local de 
Sécurité et de Prévention de la Délinquance, 
- d’imputer les dépenses correspondantes sur le budget 2012 de la Ville, chapitre 901, fonction 120. 
- de déposer la demande d’autorisation auprès de la Préfecture, 
- d’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 
Le Conseil adopte. 

                                        Pour extrait conforme, Madame le Maire 
 

 
 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26/06/2012 
 


